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       République Française Conseillers en fonction :  15 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN Conseillers présents et représentés : 15 
  COMMUNE DE WIMMENAU 
                     
 
 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE ORDINAIRE du 20 JUIN 2024 
 
Présents : MM. Mmes : SAND Gilbert – CLEISS Jonathan – DA SILVA ADRIANO Valérie - RUCH Yannick - 
KLOPFENSTEIN Martine - LENHARDT Olivier - LEONHART Caroline - LIENHART Bernard - PFISTER Monique - 
SCHEER Cédric - SCHILL Fabien - SCHMITT Dominique - SEIBERT Sandra - WARTH Céline 
 
Absent excusé : PETITEAU Sylvia procuration à SCHEER Cédric 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1- Désignation d’un secrétaire de séance 

2- Approbation du CR du 10 avril 2024 

3- Compte-rendu des délégations de signatures 

4- Stationnements vélos – arceaux  

5- Vente de bois 

6- Scolaire - périscolaire 

7- Antenne SFR 

8- Poste d’agent technique à pourvoir 

9- Elections législatives 

10- Divers 

 
 

DECISIONS PRISES : 
 
 

1. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur LENHARDT Olivier est désigné en qualité de secrétaire de séance par le Conseil Municipal. 
 
 

2. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 10 AVRIL 2024 
 
Le compte-rendu de la séance du 10 avril 2024 est approuvé à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
 

3. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS 
 

Dans le cadre de ses délégations, M. le Maire informe l’assemblée de la signature de 3 déclarations 
d’intention d’aliéner pour lesquelles la commune n’a pas fait usage de son droit de préemption : 

- vente du bien de M. EBY Steeve/Mme SOLD Mélanie à M. HUSSONG Kévin/Mme REBJOCK Véréna ; 
- vente du bien des Cts KIEFFER à M. DERNONCOURT Brandon/Mme KLEIN Morgane ; 
- vente du bien de M. REISER Laurent à Mme DORSCHNER Johanna. 
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4. STATIONNEMENTS VELOS - ARCEAUX 

 
Pour sécuriser et encourager la pratique cyclable, la Communauté de Communes Hanau La Petite Pierre 
propose aux communes l'installation d'équipements de stationnement pour vélos. 
 
Ce dispositif prévoit : 

- l'achat, par la Communauté de Communes Hanau La Petite Pierre, d’arceaux au logo de la CCHLPP, 
pouvant accueillir 2 vélos ; 
- la mise à disposition de 5 arceaux maximum aux communes, à installer à proximité de l'école, d'un 
arrêt de bus, d'un espace ou établissement public. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

 d’acquérir 5 arceaux à vélos ; 
 

 d’installer 3 arceaux devant la mairie et 2 arceaux près de l’église. 
 
 

5. VENTE DE BOIS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés de 
céder un lot de bois à la Sarl WOLF et Fils de Reipertswiller au prix de 800 € HT, soit 880 € TTC. 
 
 

6. SCOLAIRE - PERISCOLAIRE 
 

• Partie scolaire 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que le RPI fera l’objet d’une fermeture de classe dès la rentrée 
2024 en raison de la diminution des effectifs. 
 
Une classe élémentaire sera fermée à Reipertswiller et la classe élémentaire restante sera transférée de 
Reipertswiller à Wimmenau. 
 
Ainsi la répartition sera la suivante:  

REIPERTSWILLER : 3 classes de maternelle 
LICHTENBERG :  CP et CE2 
WIMMENAU :  CE1, CM1 et CM2 

 
Contact a d’ores et déjà été pris avec la Région Grand Est pour la mise en place d’un nouveau plan de 
transport. 
 
Par ailleurs, la Région Grand Est à fait le choix de continuer à assurer gratuitement les trajets sur le temps 
méridien durant l’année scolaire 2024/2025. 
 
 

• Partie périscolaire 
 
L’avant-projet sommaire sera déposé le 02 juillet 2024.  
 
M. MUNICH, géomètre, a réalisé les relevés topographiques rue du Stade, ainsi que le relevé des surfaces 

projetées à acquérir de l’ONF. 

Le point reste à faire quant au raccordement au réseau d’assainissement. 
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7. ANTENNE SFR 

 
Des habitants de la rue Ritti ont déposé une pétition au Maire et aux adjoints, demandant d’annuler ou de 
déplacer le projet de mise en place d’une antenne relai. 
 
Aucune décision n’ayant été prise après débat, la délibération du 10 avril 2024 reste valable. 
 
 

8. POSTE D’AGENT TECHNIQUE A POURVOIR 
 
M. le Maire fait un retour sur les entretiens qui ont eu lieu à la COMCOM le 18 juin 2024, en présence de 
Mme Claude LATZER, Directrice Générale Adjointe et de M. Laurent KORN, Responsable Technique. 
 
La candidature de M. Luc LEYENBERGER a été retenue. Sa prise de fonction sera effective à partir du 15 
juillet 2024. 
 
 

9. ELECTIONS LEGISLATIVES 
 
Les membres du Conseil Municipal font part de leurs disponibilités les dimanches 30 juin et 07 juillet 
prochains afin de constituer le bureau de vote. 
 
 

10. DIVERS 
 
▪ Enveloppes urbaines : Le processus de validation des enveloppes urbaines prévoit une consultation 

des communes. La consommation foncière est comptabilisée à partir d’un état des lieux au mois août 
2021. Tout ce qui a été réalisé depuis août 2021 ou qui sera réalisé en dehors de l’enveloppe urbaine, 
sera comptabilisé comme extension et donc pris sur l’enveloppe maximale affectée à chaque 
communauté de communes. Ainsi, le terrain de construction du nouveau bâtiment périscolaire sera 
déduit de la surface. 

 
▪ Récompenses des jeunes diplômés : Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents 

et représentés de renouveler les récompenses des jeunes diplômés et d’offrir un bon d’achat de 20 € à 
faire valoir auprès de la librairie « BOUQ’S », 25 Grand’Rue à 67330 BOUXWILLER. 
 

▪ Récompenses fleurissement : Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés de renouveler les récompenses pour le fleurissement et d’offrir un bon d’achat de 30 € à 
faire valoir auprès du magasin « DECO FLEURI », 1 rue du Bachfeld à 67290 WINGEN SUR MODER. 
 

▪ Sortie de la rue de l’école sur la rue principale : Ce point avait été évoqué en séance du 12 février 2024 
et l’éventuelle mise en place d’un miroir. Après avis pris auprès du responsable du Centre 
d'Exploitation et d'Intervention (CEI), la mise en place d’un sens unique de la rue de l’école vers la 
route de Bitche serait préconisée. 
 

▪ Cimetière : une réflexion devra se faire quant à la continuité des tombes cinéraires, la mise en place 
d’un columbarium, d’un jardin du souvenir et d’un ossuaire. 
 

▪ Fête Nationale : le point est fait sur l’organisation de la soirée du vendredi 12 juillet 2024. 
 

▪ Les prochains grands anniversaires : 

• 11 juillet : 55 ans de mariage de Suzanne et Alfred RUCH 

• 23 juillet : 90 ans de Mme Irène MEYER 

• 26 juillet : 50 ans de mariage de Louise et Philippe RICHERT 

• 30 juillet : 60 ans de mariage d’Annelise et André MICHAELI 
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• 09 août : 50 ans de mariage de Marguerite et Yves DEININGER 

• 13 août : 85 ans de Mme Anne-Marie MOREAU 

• 14 août : 50 ans de mariage de Carine et Eugène HETZEL 

• 04 septembre : 90 ans de M. Albert SCHERER  

• 06 septembre : 90 ans de Mme Elise OBERLIN 
 
 
 
 
 
  
Le Maire Le Secrétaire de séance  Lu et approuvé 
 


